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TC/XIII/4 

ORIGINAL: anglais 

DATE: 26 fevrier 1979 

INION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENi:VE 

COMITE TECHNIQUE 

treizieme session 
Geneve , 26 au 28 mars 1979 

GROUPEMENT DES ESPECES POTAGERES AUX FINS DE 
LA DENOMINATION DES VARIETES 

Document prepare oar le Bureau de l'Union 

1. A sa douzieme session (novembre 1978), le Comite technique a examine la 
question du groupement des especes potageres aux fins de la denomination des 
varietes sur la base d'une proposition de l'ASSINSEL reproduite dans le document 
TC/XII/4. Ala suite de cet examen, le Comite technique est convenu "d'inviter 
tous les Etats membres ~ preparer des observations ou des propositions de rem
placement sur les aspects techniques des observations de l'ASSINSEL ••• et ~ les 
envoyer au Bureau de l'Union avant le 15 janvier 1979" (document TC/XII/6). 

2. Les renseigneme~ts re9us ~ ce jour par le Bureau de l'Union sont reproduits 
comme suit dans les annexes du present document : annexe I : Belgique; annexe II 
France; annexe III : Republique federale d'Allemagne; annexe IV : Afrique du Sud; 
annexe v : Suede; annexe VI : Royaume Uni. 

3. La proposition de l'ASSINSEL visant ~ modifier le grdupement des especes 
potageres aux fins de la denomination des varietes figure a l'annexe VII afin 
d'en faciliter la consultation et la "Liste des classes" jointe aux Principes 
directeurs pour les denominations varietales (document C/VII/22) figure a l'an
nexe.VIII. 

4. En outre, le Bureau de l'Union a prepare un tableau synoptique des proposi
tions detaillees re9ues. Ce tableau figure a l'annexe IX du present document. 

[Les annexes suivent] 
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ANNEXE I 

RENSEIGNEMENTS REc;us DE LA BELGIQUE 

MINlSTERE DE L'AGRICULTURE Form. D.T. 19 

ADMINISTRATION 
de 

L'AGRICUL TURE et de L'HORTICUL TURE Monsieur le Secretaire general-adjoint 
de l'U.P.O.V. 

Service : Agriculture et gestion 
des exploitations Chemin des Colombettes, 34, 

Service de la protection des 
obtentions vegetales. 

1211 GENEVE 20 

SUISSE 
l ·-

VOTR! LETTRE OU VOS kEFEA.ENCES NOS R~FEli.ENC!:S ANNEXES 

RR/ 106.92 .62h 5 

Concerne Classes de denomination pour les especes de legumes. 

.. 
Monsieur le Secretaire general-adjoint, 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-apres les observations 
demandees par votre circulaire n° U-461 du 11 decembre 1978. 

-08.1 

Je partage l'avis que le groupement des especes de legumes, 
comme c'est d'ailleurs le cas pour les especes agricoles, doit etre 
base en premier lieu sur les ressemblances botaniques et dans une 
certaine mesure, aussi sur l'utilisation des especes de legumes. 
Le regroupement des legumes en classes d'utilisation faisant l'objet 
de la note TC/XII/4 du 22 aout 1978 me parait un peu trap pousse dans 
ce sens que ce regroupement risque de restreindre les possibilites 
de denomination des legumes. 

Classe 11 

Classe 12 

Classe 13 

Classe 14 

C'est pourquoi je propose d'examiner le classement suivant 

Beta vulgaris ssp. vulgaris var. conditiva 
Alef (syn. : Beta vulgaris L. var rubra L.), 
Beta vulgaris L. var cicla L., Beta vulgaris L. 
ssp. vulgaris var. vulgaris 

Lactuca, Valerianella, Tichorium, Spinazia, Lepidium 

Pisum sativum, Phaseolus vulgaris, Phaseolus coccineus, 
Vicia faba, Lens culinaris 

Cucumis sp. et Cucurbita sp. 

I _, 

...... ... _ .. ~ ·- .... 

-~ • 



Classe 15 

Classe 16 

Classe 17 

TC/XIII/4 
Annexe I, page 2 

Capsicum sp. et Lycopersicum lycopersicon 

Daucus, Pastinaca, Raphanus, Scorzonera 

Anethum, Carum, Foeniculum, Anthriscum, Petroselinum, 
Apium. 

Forment des classes a part Allium sp., Asparagus, Rheum L •• 

Veuillez agreer, Monsieur le Secretaire general-adj'oint, 
l'assurance de ma consideration tres distinguee. 

Au Nom du Ministre : 
Pour le Directeur-general ; 
L'Ingenieur en chef-directeur, 

ir. J. RIGOT. 

[L'annexe II suit] 
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ANNEXE II 

RENSEIGNEMENTS RE~US DE LA FRANCE 

&ROUPE D'ETUOE ET DE CONTROL£ 
DES VARIETES ET DES SEMENCES 

INRA - GEVES 

RtPUSLJQUE FRAN«;"AISE 

MINISTtRIE OE L.'AGRICUl..TUAE ET CU DtVEL.OPP''EMENT "URAL 

G. L S. M. - LA MINIERE 
78280 GUYANCOURT - FRANCE INSTITUT NATIONAL t>E LA RECHERCHE AGRONOMIQUE 

I Tel. : 043.81·13 

C. C. P. Paris 9062-33 

CH/mg 

Monsieur MAST,.. 
u.P.o.v. 
34, chemin des Colombettes 
1211 GENEVE 20 

Suisse 

LA MINIER!! • G. E. V. E. S, 25.•85 

v /Ref. : 

Objet : 

La Mlniere, le 7 dacemore 1978 

Cher Monsieur MAST, 

Apres la reunion de Geneve, nous avons examine les proposi
tions de l'Assinsel relatives au groupement des especes pour les denomi
nations. En tenant compte de leurs remarques, nos propositions seraient 
les suivantes : 

1 - Pois 
Feve 

Haricots nains 
Lentille. 

Haricots a rames Haricot d'Espagne 

2 • Concombre ; cornichon. 

3 • Citrouille ; courgette ; melon potiron ; pasteque. 

4 - Aubergine ; piment ; tomate. 

5 - Ail ; echalote ; oignon 

6 • Betterave ; carotte ; celeri-rave 
radis d'ete, d'automne et d'hiver 

navet ; radis de tous les mois 
salsifis ; scorsonere 

7 - Cbou-fleur ; chou frise ; chou cabus ; chou de Milan ; chou rouge 
chou-rave ; choux de Bruxelles. 

8 • Poireau ; laitue ; dche ; chicoree cresson endive 
pourpier. 

9 - Cerfeuil persil celeri-branche poiree. 

10 • Asperge. 

11 - Rhubarbe. 

Commentaire : Les especes soulignees ne figuraient pas dans la 
liste de l'Assinsel. 

Bien cordialement, 

~y 
~I 

C. RUTIN. 

epinard 
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ANNEXE_III 

RENSEIGNEMENTS RE9US DE LA REPUBLIQUE FEDERALE D1ALLEMAGNE 

Lettre, en date du 19 janvier 1979, du Dr D. Borin:ger au 
Secretaire general adjoint de l'UPOV 

159 

Objet: Classes de l'UPOV aux fins des denominations varietales {document C/VII/22); 
Lettre de l'ASSINSEL (document TC/XII/4) 

Se -ref~raiit-! -la Iettre -5usment-fonn~edeT'-ASSINSEL. et·a--r.ap-r-op6sHlon qu-i e11e 
contient, le Bureau federal des varietes desire presenter les observations suivantes 

1. Le concept sous-tendant la proposition de l'ASSINSEL merite d'@tre appuye car 
du point de vue de la production maratch!re, la denomination varietale presente 
certaines connotations vis-!-vis de l'esp!ce. 

2. Il en resulte qu'il est hautement souhaitable d'etablir des classes regroupant 
les esp!ces maratcheres en fonction de leurs relations botaniques ou autres. 

3. Toutefois, lorsqu'on combine des classes de l'UPOV existantes, il convient de 
veiller ! ce que l'on puisse continuer ! utiliser sans difficulte les renseignernents 
dej! mis sur ordinateur {par exernple en cornbinant les classes 11 et 16 en une 
nouvelle classe 11) • On peut aussi inclure dans ces nouvelles classes des genres 
qui ferment actuellement une classe ! eux seuls. 

4. Les cinq groupes proposes ! l'.annexe I du document TC/XII/ 4 appellent les 
observations specifiques suivantes 

4.1 Les legumineuses (Pisum, Phaseolus et Vicia faba) devraient ~tre regroupees 
dans la classe 9 actuelle {actuellernent: Vicia faba L.). 

4.2 Les "legumes fruits" (Cucumis, Capsicum, Cucurbita, Lycopersicon lyco
persicum, Solanum melongena L.) devraient etre regroupes dans la classe 13 actuelle. 
Ln classe 14 actuelle devrait etre supprirnee. 

4.3 Les especes regroupees sous le vocable de legumes racines appartiennent 
actuellernent ! des classes differentes, par exernple, la betterave potagere ! la 
classe 11 et le navet ! la classe 6. Il serait preferable que la situation actuelle 
soit maintenue pour ces deux esp!ces. 

Dans le cas du genre Allium, les esp!ces telles que l'oignon et l'echalotte ne 
devraient pas etre separees intentionnellernent des esp!ces poireau et ciboulette. 
Le genre Allium devrait done continuer ! constituer une classe ! lui seul et ne pas 
@tre inclus dans une autre classe. 

Les autres legumes racines devraient etre incorpores dans la classe 11 actuelle 
(Daucus, Raphanus, Apium, Scorzonera, Pastinaca). La classe 16 actuelle devrait 
etre supprirnee. 

4.4 Les choux (Brassica oleracea) sont dej! regroupes dans la classe 5 
actuelle. Une modification n'est pas consideree cornrne opportune. 

4. 5 Parmi les esp!ces -cr~s-ignees---sous le--vocao1e de-1il~g'lirnes feuilles et 
legumes tiges, la bette (Beta vulgaris L. ssp. wlg-aris- var. Vulgaris) fait dej! 
partie de la c~asse 11 actuelle. Dans ce cas egalernent, une modification semble 
peu opportune. 

Les salades (Lactuca, Cichorium et Valerianella) forrnent la classe 12 actuelle. 
Cette classe devrait -~t~E! etendue--A-Por-t:uTa:<?a~~se_;~~c;a et tepidium·.-- ---- - -

Les plantes condirnentaires telles que le cerfeuil (Anthriscus) et le persil 
(Petroselinum) sont regroupees dans la classe 15 actuelle. Les autres especes 
condirnentaires (! ce jour, l'aneth, le carvi et le fenouil) devraient etre incluses 
dans cette classe. La classe 17 actuelle devrait etre supprirnee. 

Les genres Asparagus (asperge) et Rheum (rhubarbe) devraient chacun constituer 
une classe ! eux seuls. 

5. A .l'annexe figure un tableau mettant en evidence les modifications a la liste 
des classes actuelle resultant des propositions ci-dessus. 
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Annexe III, page 2 

Annexe de la lettre du 
Dr D. Baringer en date 
du 19 janvier 1979 

Objet Modifications apportees A la Liste des classes de l'UPOV 

Classe 9 

Classe 11 

Classe 12 

Classe 13 

Classe 14 

Classe 15 

Classe 16 

Classe 17 

Classes actuelles 

Vicia faba L. 

Beta vulgaris L. spp. 
vulgaris var. con
ditiva Alef. 

Beta vulgaris L. var. 
cicla L. 

Beta vulgaris L. ssp. 
vulgaris var. vulgaris 

Cichorium 
Lactuca 
Valerianella 

Cucumis sativus 

Cucumi.s melo 
Cucurbita 

Anthriscus 
Petroselinum 

Daucus 
l?astinaca 

Anethum 
Carum 
Foeniculum 

Nouvelles classes proposees 

l?haseolus 
l?isum 
Vicia faba L. 

Apium 
Beta vulgaris L. ssp. vulgaris var. 
conditiva Alef. 

Beta vulgaris L. var. cicla L. 
Beta vulgaris L. ssp. vulgaris var. 
vulgaris 

Daucus 
Raphanus 
l?astinaca 
Scorzonera 

Cichorium 
Lactuca 
Lepidium 
Portulaca 
Spinacia 
Valerianella 

Capsicum 
Cucumis 
Cucurbita 
Lycopersicon lycopersicum (L.) Farw. 

(Syn.: Solanum lycopersicum L.) 
Solanum melongena L. 

supprimee 

Anethum 
Anthriscus 
Carum 
Foeniculum 
l?etroselinum 

supprimee 

supprimee 

IL'annexe IV suit] 
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TC/XIII/4 (Original 

ANNEXE Dl 

RENSEIGNEMENTS RE9US DE L'AFRIQUE DU SUD 

Lettre, en date du 9 janvier 1979, de M. J.F. van Wyk au 
Secretaire general adjoint de l'UPOV 

Observations sur le document TC/XII/4 du 22 aout 1978 
(propositions de l'ASSINSEL} 

anglais] 1 6 1 

Nous avons l'honneur de porter a votre connaissance que nous ne pouvons 
accepter la proposition de l'ASSINSEL pour les raisons suivantes : 

1. Elle se traduirait par un elargissement des classes, qui contiendraient 
davantage de genr~s ou d'especes, et par des difficultes pour tr?uver des denomi
nations convenables. 

2. En introduisant un groupement des genres et des especes different, des 
varietes ayant des denominations identiques ou similaires (en raison du fait 
qu'elles appartiennent actuellement a des classes differentes) pourraient se re
trouver dans une meme nouvelle classe, ce qui serait contraire a l'article 7 des 
Principes directeurs pour les denominations varietales (document UPOV/C/VII/22 du 
12 octobre 1973}. 

3. La proposition se rapporte aux plantes potageres seulement et ignore les 
plantes de grande culture, les plantes fruitieres et les autres plantes. 

Nous estimons que la liste des classes actuelle devrait etre arrangee a 
certains egards, et meme etendue, par exemple comme suit : 

1. Combiner les classes 13 et 14 si des problemes du type mentionne au point 2 
ci-dessus ne se presenteront pas. 

2. Ajouter les classes suivantes 

Classe 25 
Classe 26 
Classe 27 
Classe 28 
Classe 29 

Pisum, Phaseolus 
L?COPersicon lycopersicum 
Allium cepa, Allium porrum, Allium fistulosum 
Glycine max, Vigna unguiculata 
Citrullus lanatus 

[L'annexe V suit] 
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ANNEXE V 

RENSEIGNEMENTS RE9US DE LA SUEDE 

Lettre, en 4ate du 30 janvier 1979, de M. 0. Svensson au. 
Secretaire general adjoint de l'UPOV 

Document UPOV/TC/XII/4 (groupement des esp~ces potag~res aux fins 
des denominations varietales) 

Les observations suivantes ont ete soumises par les organes nationaux com
petents en matiere d'amelioration des plantes potag~res et d'examen et de com
mercialisation des varietes de plantes potag~res. 

Un principe devrait consister ~ eviter tout malentendu entre le fournisseur 
et l'utilisateur de semences. Une source de confusion est constituee par les 
ressemblances des noms des genres ou esp~ces, par exemple 

leek (UK) - Lauch (D) - lok (S) - log (DK) ou 
purjolok (S) - purlog (DK) • 

La similitude des semences, par exemple dans le cas du poireau et de l'oignon ou 
dans le cas du navet et du chou-fleur, peut aussi induire en erreur si des vari
etes de ces especes sont munies de la m~~e denomination. Dans un tel cas l'uti
lisateur peut difficilement s'assurer qu'il s~e du navet ou du chou-fleur et il 
risque de se tramper de culture. Le groupement devrait done tenir compte des 
differentes sources de confusion. 

Pour eviter les difficultes ci-dessus, on a essaye d'ameliorer la proposi
tion actuelle : 

Group~ 1 

Groupe 2 

Groupe 3 

Groupe 4 

Groupe 5 

Legumineuses 

A diviser en deux groupes 

a) concombre, cornichon, melon, courge 
b) aubergine, poivron, tomate 

A diviser en quatre groupes : 

a) betterave potag~re, bette 
b) oignon, echalotte et autres esp~ces du genre Allium 
c) carotte, celeri-rave, persil 
d) radis 

Brassica spp. (chaux et navets) 

Endive, laitue, pourpier, epinard, cresson, asperge, 
rhubarbe, etc. 

Cependant, le groupement ci-dessus n'est pas complet et n'est donne qu'~ 
titre d'illustration du principe. On pourrait egalement etudier si le groupe 1 
ne devrait pas ~tre denomme "legumes grains" et inclure le mais sucre • 

..... ----La- iiste desclasse:S act\ielfe- rfgtii:ant_a_l 1 anr1eXe- t:t du -aocumeiit- TC/XI!74-
couvre plusieurs esp~ce-s potag~res, plus pred.sement les-·dasses ·-s-et 11 a 17 •. 
C'est pourquoi il sera necessaire de coordonner en un seul syst~me la liste 
actuelle et le groupement propose. L'adoption de la proposition de l'ASSINSEL 
dans son etat actuel ne peut pas etre proposee. 

[L'annexe VI suit] 
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AL'ffiEXE VI 

RENSEIGNEMENTS RE~US DU ROYAUME-UNI 

Lettre, en date du 5 j~~vier ~979, de M. A.F. Kelly au 
Secr~taire general adjoint de l'UPOV 

anglais] 

Je vous remercie de votre lettre du 11 d~cembre. Il me para!t difficile de 
pr~senter des observations sur les propositions de l'ASSINSEL figurant dans le 
document TC/XII/4 car, Amon avis, ceci est une question administrative plutOt 
que technique. Plus on reduit le nombre de classes aux fins des d~nominations, 
plus il devient difficile de choisir une denomination; ainsi, si les propositions 
de l'ASSINSEL etaient mises en application, il deviendrait plus difficile pour 
les obtenteurs de trouver des denominations convenables. De m~e, l'elargisse
ment des classes se traduit par des frais de recherche plus eleves pour les 
administrations. En particulier, dans le cas de la classe 1 proposee par 
l'ASSINSEL il y aurait des difficultes accrues en ce qui concerne les conflits 
avec les marques de fabrique ou de commerce de l'industrie alimentaire. 

Pourrait-on, s'il etait necessaire de modifier la liste des classes actuelles 
et de trouver un principe per.mettant d 1 etablir des classes un peu plus large, 
raisonner en ter.mes de similitude des semences quant a leur morphologie? Ceci 
permettrait de regrouper les classes 5 et 6 actuelles ainsi que les classes 10 et 
11, et peut-atre d'autres, sans apporter des changa~ents aussi considerables que 
ceux resultant des propositions de 1 1ASSINSEL. 

[L'annexe VII suit] 
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ANNEXE VII 

Lettre, en date du 24 mai 1978, du Secretaire general de l'ASSINSEL au 
Secretaire general adjoint de l'UPOV 

Nous nous referons a la correspondance que nous avons deja echangee au sujet 
du groupement des especes potageres aux fins de la denomination des varietes. 

Vous avez indique que ces problemes devaient etre presentes au Groupe de 
travail sur les denominations varietales, mais nous n 1 avons pas ete informes des 
resultats des travaux de cet organe. 

La proposition est fondee sur le fait que 1 1utilisation de la m~e denomina
tion dans le secteur des plantes potageres qui contient environ 40 especes est en 
pratique difficilement acceptable. Bien que l'Ordonnance pour les denominations 
soit fondee sur des differences botaniques, la pratique commerciale devrait 
egalement etre prise en compte. 

Un bon exemple de cette pratique consiste dans le fait que, en ce qui con
cerne les denominations varietales, les especes ble, seigle, avoine et orge 
appartiennent a une meme classe, apparemment en raison du fait que l'utilisat.ion 
de ces quatre especes est tres similaire (classe 1 des Principes directeurs de 
l'UPOV, document C/VII/22 du 12 octobre 1973). 

Nous aimerions done reiterer notre proposition relative au groupement des 
especes potageres qui preconise une reduction du nombre des classes; cette re
duction est souhaitable, sinon forta~ent recommandee, pour eviter les risques de 
confusion. 

Cette proposition se traduit par un groupement fonde sur l'aspect de la 
partie de la plante utilisable. Cinq groupes peuvent etre distingues : 

1. Legumineuses 
2. Legumes fruits 
3. Legumes du sol 
4. Chaux 
5. Legumes feuilles et legumes tiges 

Le groupement suivant pourrait etre retenu 

1. Pais; haricot; haricot d 'Espagne. . 
2. Concombre; cornichon; aubergine; melon; poivron; courge; tomate, 
3. Betterave potagere; oignon; echalotte; carotte; radis; radis noir; 

scorsonere; navet; celeri-rave. 
4. Chou-fleur; chou frise; brocoli; chou-rave; chou pomme; chou de Milan; 

chou de Bruxelles. 
5. Poireau; bette; endive; laitue; pourpier; epinard; mache; chicoree; 

cerfeuil; persil; cresson; asperge et rhubarbe. 

La proposition ci-dessus fait une distinction entre les especes ci-apres 
(suivant en cela l'exemple de la classe 10 separee de la classe ll.ainsi que 
de la classe 21 separee des autres especes du genre Solanum) : 

betterave potagere separee de la bette; 
poireau separe de 1 1 oignon et de l'echalotte; 
celeri-rave separe du celeri branche. 

[L'annexe VIII suit] 
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A..~NEXE VII I 

LISTE DES CLASSES 

(Appendice des Principes directeurs pour les d~nominations vari~tales) 

Cette liste ne contient que des classes comprenant plusieurs genres ou 
seulement quelques-unes des esp~ces appartenant ! un meme genre. Tout genre 
ne figurant pas sur cette liste est consid~r~ comme formant une classe. 

Classe 1 

Classe 2 

Classe 3 

Classe 4 

Classe 5 

Classe 6 

Classe 7 

Classe 8 

Classe 9 

Classe 10 

Classe 11 .. 

Classe 12 

Classe 13 

Classe 14 

Classe 15 

Classe 16 

Classe 17 

Classe 18 

Classe 19 

Classe 20 

Classe 21 

Classe 22 

Classe 23 

Classe 24 

Avena, Hordeum, Secale,· Trtticum 

Panicum, Setaria 

Sorghum, Zea 

Agrostis, Alopecurus, Arrhenatherum, Bromus, 
Cynosurus, Dactylis, Festuca, Lolium, Phalaris, 
Phleum, Poa, Trisetum 

Brassica oleracea 

Brassica napus, B. campestris, B. rapa, B. juncea, 
B. nigra, Sinapis 

Medicago, Ornithopus, Onobrychis, Trifolium 

Lupinus albus L., L. angustifolius L., L. luteus L. 

Vicia faba L. 

Beta vulgaris L. var. alba DC., Beta vulgaris 
L. var. altissima 

Beta vulgaris ssp. vulgaris var. conditiva Alef 
(syn. : Beta vulgaris L. var. rubra L.), Beta 
vulgaris L. var. cicla L., Beta vulgaris L. ssp. 
vulgaris var. vulgaris 

Lactuca, Valerianella, Cichorium 

Cucumis sativus 

Cucumis melo, Cucurbita 

Anthriscus, Petroselinum 

Caucus, Pastinaca 

Anethum, Carum, Foeniculum 

Chamaecyparis, Juniperus, Thuya, Taxus 

Picea, Abies, Pseudotsuga, Pinus, Larix 

Malus, Pyrus 

Solanum tuberosum L. 

Nicotiana rustica L., N. tabacum L. 

Helianthus tuberosus 

Helianthus annuus 

(L 1 annexe IX suit] 
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A.'lliEXE IX 

TABLEAU SYNOPTIQUE DES PROPOSITIONS* 

REPUBLIQUE 
FEDERALE AFRIQUE 

GENRES OU ESPECES BELGIQUE FRANCE D 'ALLE- DU SUD SUEDE 

Phaseolus •••••.•••.••.••••••••••••••••••• 
Pisum ••••.•••.•••.••••••••••••••••••••••• 
Vicia faba L. • .••.•.••••••••••••••••••••• 
Lens culinaris Med •••••••••••••••••••••.• 
Daucus •••••••••.•••• • • .• · · · · • • · · • • • · · · • • • 
Raphanus ••••••••••••••••••••••••••••••••• 
Scorzonera ••••••••••••••••••••••••••••••• 
Pastinaca •••••••••••••••••••••••••••••••• 
Tragopogon porrifolius ••.•..••••••••••••• 
Apium •...••••••••••••.••••••••••••.•••••• 
Apium graveolens L. var. 

rapaceum (Mill.) Gaud •.•••••.••••••••••• 
Apium graveolens L. var. dulce 

(Mill.) Pers. . •••••••••••••••••••••••• 
Anthriscus .•••.•..••••••••••••••••••••••• 
Petroselinum ••••••••••••••••••••••••••••• 
Anethum •••••.••••••••••••••••••••..•••••• 
Carum •.•••.•••••••••••••••••••••••••••••• 
Foeniculum .••••.•••••••••.•••••••••.••••. 
Beta vulgaris L. ssp. vulgaris 

var. condi ti va Alef. • •••••••••••••••••• 
Beta vulgaris L. ssp. vulgaris 

var. vulgaris •••••••••••••.•••.•••••••• 
Beta vulgaris L. var. cicla L •••••••••••• 
Cichorium .••••••••••••••.•••••••••••••••• 
Lactuca ••••.•••••••••.••.•••••••••••••••• 
Spinacia ••.••.•••••••••.••••••••••••••••• 
Valerianella •••••••.••••••••••••••••••••• 
Lepidium •••••••••••••••••••••••••••.••••• 
Portulaca •••••••••••••••••••••••••••••••• 
Nasturtium ••••••••••••••••••••••••••••••• 
Cucurbita ••••••••••••••••••.••••••••••••• 
Cucwnis ................•...•............. 
Cucumis sativus •••••••••••••••••••••••••• 
Cucumis melo ••••••••••••••••.••••••••.••• 
Citrullus lanatus •••••••.•••••••••••••••• 
Capsicum •.•......•.••.•.•.•.••••.•..••••• 
Lycopersicon lycopersicum (L.) 

Farw •••.•••••.••••••••••••••••••••••••• 
Solanum melongena L •••••••••••••••••••••• 
Allium ••.•.•••••••••••••••••••••••••••••• 
Allium sativum ••••••••••••••••••••••••••• 
Allium ascalonicum ••••••••••••••••••••••• 
Allium cepa •••••••••••••••••••••••••••••• 
Allil.litl porr'Wtl ••.••••••••••••••••••••••••• 
Allium fistulosum •••••••••••••••••••••••• 
Asparagus •••••••••••••••••••••••••••••••• 
Rheum •••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
Bras sica 
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Brassica oleracea •••••••••••••••••••••••• ______ __ 
Brassica rapa L. . ....................... . 
Glycine max •••••••••••••••••••••••••••••• 
Vigna unguiculata •••••••••••••••••••••••• 
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* Les croix relatives aux differents genres ou esp~ces devant constituer une classe 
sent reliees par un trait. Chaque genre ou esp~ce non relie devrait constituer 
une classe ~ lui seul. 
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